
INDUSTRIE CHIMIQUE – CP 116 
 

 

Votre Liberté 

Votre Voix 

Eigen Stem Er: Erik Decoo – Service Secteurs CGSLB – Bd Baudouin, 8 à 1000 Bruxelles 

 

Quand votre salaire va-t-il augmenter ?  
 

A partir du 1er mars 2024  
 

Comment votre salaire va-t-il augmenter ?  
 

Grâce à une indexation récente de +2%, les salaires et primes d’équipes augmenteront. 
Ci-dessous, vous trouverez les nouveaux salaires horaires et primes minima. 

 

Salaires horaires au 01/03/2024 

Salaire horaire minimum de début:  

40h 39h30 39h 38h30 38h 

14,3530 14,5350 14,7210 14,9125 15,1085 

 

Salaire horaire minimum à partir de 12 mois d’ancienneté : 

40h 39h30 39h 38h30 38h 

14,5205 14,7040 14,8925 15,0860 15,2845 

 

Primes d’équipes 

 40h 39h30 39h 38h30 38h 

M-AM 0,8670 0,8779 0,8892 0,9007 0,9126 

Nuit 2,9070 2,9437 2,9815 3,0202 3,0600 

 
 

Salaire étudiants 

40h 39h30 39h 38h30 38h 

13,9245 14,1010 14,2820 14,4670 14,6575 

 

Vous travaillez comme ouvrier dans 
l’industrie chimique? 
Votre salaire va augmenter ! 


